
que représentent les bénéfices, revenus ou gains imposables
provenant de sources canadiennes par rapport à l'ensemble des
bénéfices, revenus ou gains imposables passibles de l'impôt
nigérien.

4. Pour l'application du présent article, les bénéfices, revenus ou gains d'un
résident d'un Etat contractant ayant supporté l'impôt de l'autre État contractant
conformément au présent Accord, sont considérés comme provenant de sources
situées dans cet autre État.

Article 24

Non-discrimination

1. Les nationaux d'un État contractant ne sont soumis dans l'autre État
contractant à aucune imposition ou obligation y relative, qui est autre ou plus
lourde que celles auxquelles sont ou pourront être assujettis les nationaux de cetautre État qui se trouvent dans la même situation.

2. L'imposition d'un établissement stable qu'une entreprise d'un État
contractant a dans l'autre État contractant n'est pas établie dans cet autre Étatd'une façon moins favorable que l'imposition des entreprises de cet autre Étatqui exercent la même activité.

3. Aucune disposition du présent article ne peut être interprétée commeobligeant un État contractant à accorder aux résidents de l'autre État contractantles déductions personnelles, abattements et réductions d'impôt en fonction de lasituation ou des charges de famille qu'il accorde à ses propres résidents.

4. Les entreprises d'un État contractant, dont le capital est en totalité ou enpartie, directement ou indirectement, détenu ou contrôlé par un ou plusieursrésidents de l'autre État contractant, ne sont soumises dans le prenier État àaucune imposition ou obligation y relative, qui est autre ou plus lourde quecelles auxquelles sont ou pourront être assujetties les autres entreprises demême nature de ce premier État, et dont le capital est en totalité ou en partie,directement ou indirectement, détenu ou contrôlé par un ou plusieurs résidentsd'un État tiers.

5. Le terme imposition» désigne dans le présent article les impôts visés parle présent Accord.

Article 25

prMeure amable

1. Lorsqu'un résident d'un État contractant estime que les mesures prisespar un État contractant ou par les deux États contractants entraînent ouentraîneront pour lui une imposition non conforme aux dispositions du présentAccord, il peut. indépendamment des recours prévus par le droit interne de cesÉtats, adresser à l'autorité compétente de l'État contractant dont il est unrésident, une demande écrite et motivée de révision de cette imposition. Pour


